
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 05 251

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 12 MAI 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'articLe  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le ConseiL

Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  le 28/03/2025  pour  le nettoyage  de la statue  du Préfet

Ladoucette  située  sur la commune  de Gap ;

- Considérant  qu'à  lissue  de cette  consultation,  l'offre  de la société  SCOP LA PIERRE

AU CARRE domiciliée  17 chemin  Séverin  à ARLES (13200),  a été  considérée  comme

économiquement  la mieux  disante.

DECIDE

ARTICLE  1 :

Il est conclu  un contrat  avec  la société  SCOP LA PIERRE AU CARRE domiciliée  17

chemin  Séverin  à ARLES  (13200),  pour  le  nettoyage  de  la  statue  du  Préfet

Ladoucette  siutée  sur la commune  de Gap.

ARTICLE  2 :

Le présent  contrat  est conclu  pour  un montant  total  de 8 388,00  € ï.ï.c.  pour  une

durée  de 4 jours  à compter  du 10 jusqu'au  13 juin  2025.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  général.

ARTICLE  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et  Monsieur  le Directeur  des Bâtiments

sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne  de L'exécution  de la présente  décision.

La présente  décision  peut  fake  robjet,  dans  un délai  de deux  mois  à compker  de sa publrcatron  et/ou  notifica[ion,  daun recours  con[enIreux  par

courner  adressé  au Tribunal  adminrstratrf  de MarseHle  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  ïélérecüurs  citüyens

accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr.  Dans  le même  délai,  un recours  gracieux  inteïrompant  le délai  de recours  contentieux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊ:TÉ en MAIRIE, à Gap, le 12 MAI 2025

Le Maire

La prèsente  décisron  peuf  faire  l'objet,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication  eUou notification,  daun recours  contentleux  par
courrier  adressé  au Tribunel  admrnrstratrf  de Marserlle  (31 Rue Jean  François  Leca 1 3002  MARSEILLE}  ûu par l'applicatiün  Télérei.ours  citoyens
accessible  à partir  du site www.telerecours.fr.  Dans le même  délai, un recûurs  gracieux  interrompant  le délai de recours  cûntentieux  pûurra être
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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Tiers  de  télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquittement  de Lransaction

ICuot,iltl,iesacteievuit.ré: :AVclTLLEES VGAILPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D202505251

Objet  : NETTOY  AGE  DE LA  ST  ATUE  DU PREFET  LADOUCETTE

Type  de transaction  : Transmission  d'actes

Date  de la décision  : 2025-05-13  00:00:00+02

Nature  de l'acte  : Actes  individuels

Documents  papiers  complémeneaires  : NON

ClassiFication ma(:ières/sous-matières : 9.1 -Autres domaines de competences des communes
IdentiFiane  unique  : OO5-210500617-2025051  3-D202505251  -AI

URLd'archivage:  NondéFinie

NotiFication:  NonnoeiFiée

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Fichier Type Taille

Enveloppe  métier texe/xml
Nommétier:005-210500617-20250513-D2025  05 251-A1-1-1  0.xml

869  o

Document  principal  (Acte  individuel) application/pdF 64.2  Ko

Nom  original  : DI  6632.pdf

Nom  métier  :

99 AI-O05-210500617-20250513-D202505251-AI-1-11.pdF

Cycle  de vie  de la transaction  :

p@5i('  19 mai 2025 à 15h05minü8s

Enattentedeeransmission  19mai2025à15h05min25s

Transmis  19 mai 2025 à 15h08min26s

Acquittement  reçu  19 mai 202S à 'I 5h08min35s

Dépôt  initial

Accepté  par  le TdT  : validation  OK

Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2025-05-1  9
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